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INTRODUCTION 
 

,? 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F?M Ө0!$$ө >ŝ@CHCN F?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N 
>ӒOL<;HCMG? L?N?HO?M JIOL FӒ?HM?G<F? >O N?LLCNICL? CHN?L=IGGOH;Fӆ )F fixe la stratégie et les objectifs 
>Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN >?M =IGGunes pour les dix années à venir (2020-2030). 

 

#IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LNC=F? , ґҕґ-ҕ >O #I>? >? FӒ5L<;HCMG?Ӈ le PADD définit : 

« 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 

loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

 

Avertissement :  
Au 1er janvier 2019, en plus de la commune nouvelle déjà instaurée de Val-en-Vignes (Bouillé-St-Paul, Cersay, 

Massais et St-Pierre-à-Champ), sont créées les communes nouvelles de :  

- Loretz->ɇ!LA?HNIH əL?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >ŅFŅAOŅ?M >ɇ!LA?HNIH-Fɇ%AFCM? ?N >? "IOCFFŅ-Loretz), 

- Plaine-et-Vallées (communes déléguées de Brie, Oiron, St-Jouin-de-Marnes et Taizé-Maulais), 

- Thouars (communes déléguées de Mauzé-Thouarsais, Missé, Ste-Radegonde et Thouars) 

Pour information, les périmètres de ces communes nouvelles ont été indiqués sur les cartes. Cependant, les 
=LŅ;NCIHM >? =IGGOH?M HIOP?FF?M H? GI>C@C?HN J;M F? J;LNC >ɇ;GŅH;A?G?HN >O 0,5C Ƚ FɇILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? ?N 
les orientations du PADD ont été pensées en considérant les communes déléguées et notamment leurs bourgs. En 

particulier, Thouars désigne la commune déléguée et non la commune nouvelle, sauf mention explicite. 
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1. RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION DE 
MANIÈRE ÉQUILIBRÉE ET SOLIDAIRE 
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Axe 1.1 : !MMOL?L FӒŝKOCFC<L? ?N F; complémentarité entre les pôles et les 
communes rurales 

Le projet de développement du Thouarsais MӒ;JJOC? MOL OH? MIFC>;LCNŝ ?HNL? F?M communes du territoire 
JIOL I@@LCL ;OR B;<CN;HNM >?M KO;FCNŝM >ӒB;<CN?L ?N >? NL;P;CFF?L L?MJ?=NO?OM?M >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ 
,ӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? définie dans le SCoT repose sur trois niveaux de pôles :  
 

- F; JIF;LCNŝ G;D?OL? L?ALIOJ;HN F?M =IGGOH?M >? FӒ;AAFImération urbaine, 

- le pôle relais de Saint-Varent, 

- les vingt-trois autres communes rurales. 

 

Les niveaux de pôles ont été définis en considérant les pratiques quotidiennes des habitants et les interfaces 
avec les pôles existant des territoires voisins (Bressuire, Loudun, Saumur, Parthenay) avec lesquels des 
partenariats se nouent, notamment dans le cadre des inter-SCoT ?N >?M Lŝ@F?RCIHM FCŝ?M ĸ FӒŝF;<IL;NCIH >?M 
SRADDET des régions Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire. 

 

Affirmer le rôle de la polarité majeure pour une agglomération plus forte 

La polarité majeure est constituée des communes de Louzy, Missé, Saint-Jacques-de-Thouars, Saint-Jean-de-
Thouars, Sainte-Radegonde, Sainte-Verge et Thouars.  

 

Son rôle stratégique pour le territoire est partagé par les élus, les acteurs du territoire et la population. La 
polarité majeure rayonne par son poids démographique, son I@@L? =IGG?L=C;F?Ӈ >? M?LPC=?M ?N >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ 
son activité économique, son offre culturelle et les ?GJFICM I@@?LNMӊ Le maintien de la vitalité du bassin de vie 
du Thouarsais dépend de sa capacité à le structurer et à maintenir ou à attirer des équipements, services, 
commerces ou activités de niveau intercommunal. 

 

En cohérence avec le SCoT, lӒI<D?=NC@ ?MN >IH= >Ӓ;@@CLG?L son rôle majeur en termes de développement 
résidentiel, économique, ?N >ӒI@@L? OL<;CH? (ŝKOCJ?G?HNM ?N M?LPC=?Mӊөӆ  
 

)F MӒ;ACN ŝA;F?G?HN >? P?CFF?L ĸ OH LŝŝKOCFC<L;A? ;O M?CH >? la polarité majeure, en particulier sur les plans 
démographique et résidentielӇ ;@CH >Ӓ;MMOL?L OH? JFOM AL;H>? proximité entre habitat, activités, équipements, 
commerces et services. La ville de Thouars doit retrouver une dynamique démographique et résidentielle tant 
dans le tissu historique (problème de vacance de logements élevé en centre-ville) que J;L F; GCM? ?H ƳOPL? de 
nouvelles opérations de logements (24% de la production neuve entre 2004 et 2015 pour 56% de la population 
de la polarité majeure en 2015). Les difficultés de la ville-centre peuvent fragiliser FӒ;AAFIGŝL;NCIHӇ G;CM ;OMMC 
tout le Thouarsais. Son renforcement présente donc un intérêt majeur JIOL FӒ?HM?G<Fe du territoire. 

 

Conforter le rôle du pôle relais de Saint-Varent au sud du territoire 

Saint-Varent constitue un pôle relais pour le sud-ouest du territoire. Il rayonne sur les communes voisines, avec 
une offre en commerces, services et équipements, et en activités économiques de niveau supra-communal 
(piscine par exemple). Ce petit bassin de vie est organisé et reconnu (« Le St-Varentais Ӛөӆ 0IOL FӒŝKOCFC<L? >O 
N?LLCNICL?Ӈ ;@CH >Ӓ;MMOL?L F; LŝJIHse aux besoins des habitants au plus près de leur lieu de vie, son rôle est 
conforté dans les différentes vocations.  

 

Assurer un développement solidaire des autres communes 

Les autres bourgs du territoire =IHMNCNO?HN F? G;CFF;A? JFOM @CH >? FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F?. La majorité de 
la population du Thouarsais habite et vit quotidiennement dans ces communes rurales. Pour autant, elles 
dépendent pour certains services et équipements, commerces ou en terme >Ӓ?GJFICM I@@?LNMӇ >? F; JIF;LCNŝ 
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majeure, voire du pôle relais. Compte-N?HO >? FӒCH@FO?H=? >?M JƣF?M FCGCNLIJB?M >O 4BIO;LM;CM Ө"L?MMOCL?Ӈ 
Airvault, Parthenay, Loudun, Montreuil-"?FF;SӊөӇ ?NӮIO >? F?OL JLIRCGCNŝ AŝIAL;JBCKO? ;P?= F?M >?OR JƣF?M >O 
territoire, aucune des communes rurales ne joue un rôle de pôle intermédiaire.  

Cependant, 5 communes (ou communes déléguées) JLIJIM?HN OH? I@@L? >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ >? M?LPices et de 
commerces plus importante, KOӒCF MӒ;ACL; >? =IH@ILN?L J;L OH >ŝP?FIJJ?G?HN >ŝGIAL;JBCKO? MO@@CM;HN : 
Argenton-FӒ%AFCM?Ӈ "IOCFFŝ-Loretz, Cersay, Mauzé-Thouarsais et Oiron. 

 

Le développement est dit « solidaire ӚӇ =;L CF MӒ;ACN >? J?LG?NNL? FӒ;==O?CF >? JIJOF;NCIH ?N >Ӓ;=NCPCNŝM >;HM 
FӒ?HM?G<F? >?s communes rurales de manière cohérente et en complémentarité des objectifs attribués aux 
pôles ӈ FӒI<D?=NC@ ?MN >? G;CHN?HCLӇ PICL? >e dynamiser la vie de ces communes par une revitalisation des bourgs 
et une urbanisation raisonnée. )F MӒ;ACN ;CHMC >? JLŝPICL OH >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? ӨFCGCN;NCIH >? F; 
=IHMIGG;NCIH >Ӓ?MJ;=?Ӈ JLIN?=NCIH >? F; 4L;G? 6?LN? ?N "F?O?Ӈ >CGCHONCIH >?M ŝGCMMCIHs de gaz à effet de 
M?LL?ӊө KOC prenne en considération le fonctionnement actuel du territoire (habitat à dominante individuelle, 
LC=B?MM? >? F; PC? =IGGOH;F? ?N ;MMI=C;NCP?Ӈ Hŝ=?MM;CL? L?=IOLM ĸ F; PICNOL?ӊөӆ  
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!MMOL?L FӒŝKOCFC<L? ?N F; complémentarité entre les pôles et les communes rurales 
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Prioriser le développement au sein de la trame bâtie du Thouarsais 

En cohérence avec les objectifs du SCoT, une des orientations majeures du PADD est de prioriser le 
développement selon les tissus bâtis. La priorité est donc donnée ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒB;<CN;NӇ >?M ;=NCPCNŝM 
ou des équipements et services au sein de la zone agglomérée et des centres-bourgs. Cette priorité permettra 
de contribuer à revitaliser les centres pour des villes et des bourgs vivants et dynamiques, au profit de la 
qualité de vie des habitants. 
 
'FI<;F?G?HNӇ JIOL F?M JLID?NM >Ӓ;GŝH;A?G?HN Өŝ=IHIGC?Ӈ B;<CN;NӇ ŝKOCJ?G?HNMөӇ CF MӒ;ACL; >? GI<CFCM?L ?H 
priorité le potentiel foncier existant (logements vacants, friches, dents creus?MӇ >CPCMCIH J;L=?FF;CL?ӊө. 
 
!@CH >? FCGCN?L FӒŝN;F?G?HN OL<;CH ?N F; >CMJ?LMCIH >? FӒB;<CN;NӇ CF =IHPC?HN >ӒŝN;<FCL >?M JLCILCNŝM 
>ӒOL<;HCM;NCIH ?H @IH=NCIH >?M NCMMOM bâtis : 
 

- la priorité est donnée à la zone agglomérée et aux bourgs1, Fĸ IǑ FӒI@@L? en équipements, services, 
commerces est la plus présente,  

- puis, ;O M?CH >? FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? >ŝDĸ =IHMNCNOŝ? des villages1 et en extension du bourg, 

- ensuite, en extension >ӒOH PCFF;A? dans les conditions définies dans le DOO ӨPICL FӒILC?HN;NCIH ґӆґӆ >O 
DOO), 

- enfin, à titre exceptionnel, des hameaux1 peuvent être densifiés. 

 

,?M PCFF;A?M @;CM;HN FӒI<D?N >ӒOH? ?RN?HMCIH >;HM F?M =IH>CNCIHM >ŝ@CHC?M J;L F? $// MIHN : Orbé à St-Léger-de-
Montbrun, La Coindrie à Luzay, Ligaine à Taizé-Maulais. 

 
1 Ces termes sont définis dans le DOO du SCOT : 

- 5H B;G?;O ?MN OH? ?HNCNŅ <ĦNC? ?H >CM=IHNCHOCNŅ >O <IOLAȼ >ɇ;O GICHM OH? >CT;CH? >? =IHMNLO=NCIHMȼ JLŅM?HN;HN 
un tissu relativement dense et continu, composé de parcelles bâties contigües (bâti en mitoyenneté, à 

Fɇ;FCAH?G?HNɚȻ 
- Un village est une entité urbaine et historique reconnue, de taille conséquente, présentant un tissu dense et 

=;L;=NŅLCMNCKO? ə<ĦNC Ĥ Fɇ;FCAH?G?HNȼ JF;=? JO<FCKO?ȿɚȻ 
- Le village principal (en taille et/ou en équipements) est désigné comme le bourg. 

 

La carte page suivante définit la zone agglomérée, les bourgs et les villages du territoire. 
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Axe 1.2 : Organiser un développement résidentiel équilibré et solidaire 

Appuyer le >ŝP?FIJJ?G?HN LŝMC>?HNC?F MOL FӒILA;HCM;NCIH N?LLCNILC;F? 

Définitions : 

Nouveaux logements : ils comprennent les logements à construire et la remise sur le marché de logements ou de locaux 
(L?JLCM? >? FIA?G?HNM P;=;HNMӇ NL;HM@ILG;NCIH >ӒOH AL;H> FIA?G?HN ?H >?OR FIA?G?HNM JFOM J?NCNM IO changement de 
>?MNCH;NCIH >ӒOH FI=;F >Ӓ;=NCPCNŝ IO >ӒOH <ĺNCG?HN ;ALC=IF? en logement par exemple). 

Logements à construire : ils correspondent à la construction neuve de logements ;O M?CH IO ?H ?RN?HMCIH >? FӒ?HP?FIJJ? 
urbaine. 

 

,ӒI<D?=NC@ >? =LICMM;H=? >ŝGIAL;JBCKO? de +0,2% par an répond ĸ F; PIFIHNŝ >ӒOH >ŝP?FIJJ?G?HN 
« ambitieux mais raisonné » du territoire. Il correspond aux évolutions récentes observées, prend en compte la 
tendance au vieillissement et permet le renouvellement de la population.  

Au regard des moyennes de production observées ces dernières années et des perspectives démographiques 
souhaitées, les besoins sont compris entre 100 et 145 nouveaux logements par an, comprenant la mobilisation 
du parc de logements vacants. Compte-tenu de la tendance actuelle à la hausse du nombre de logements 
vacants et de la mise en place progressive des politiques locales qui porteront leurs fruits dans un 2ème temps, il 
convient de =IHMC>ŝL?L OH? L?GCM? MOL F? G;L=Bŝ >ӒOH? KOCHT;CH? >? FIA?G?HNM ?H GIS?HH? J;L ;H >;HM F? 
temps du PLUi (2020 -2030). 

 

Par conséquent, les besoins en logements à construireӇ >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? ?N ?RN?HMCIHӇ sont estimés 
à environ 130 par an en moyenne, ce qui correspond au rythme observé sur les 10 dernières années. 

 

Le projet vise un accueil plus équilibré des nouveaux habitants au sein du territoire, en meilleure 
adéquation avec la localisation des équipements, des commerces et services, des activités en place (et à venir) 
et avec comme objectif la réduction des déplacements motorisés et des émissions de gaz à effet de serre. Il 
MӒ;ACN : 

 

- de prioriser la polarité majeure et dans une moindre mesure le pôle relais JIOL FӒ;==O?CF >?M 
nouveaux habitants,  

- >Ӓaugmenter la part de Thouars dans la production de logements au sein de la polarité majeure 
pour renforcer la ville-centre (pour atteindre environ un tiers),   

- de répartir la part des autres communes rurales en renforçant FӒI@@L? ?H JLIJILNCIH JIOL F?M ҕ 
communes les plus équipées en commerces, services et équipements. 
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Répartition de la production de logements à construire selon le type de pôles 

Territoire Part dans la 
production 

Objectif sur la période 
2020-2030 (total 

logements) 

Polarité majeure 50% environ 650 

dont Thouars 33% environ 215 

Pôle relais 6 % environ 80 

Communes rurales 44% environ 570 

dont les 5 communes 

les plus équipées  

 

45% 

 

environ 255 

dont les autres 

communes 

55% environ 315 

Total 2020-2030 100% environ 1300 

 

Pour répondre à ces objectifs, le principe de solidarité entre les communes dans la répartition du nombre 
de logements à construire doit J?LG?NNL? FӒ;DOMN?G?HN >?M <?MICHM JIOL >?M M?=N?OLM JIN?HNC?FF?G?HN JFOM 
>SH;GCKO?M JIOL FӒ;==O?CF >ӒB;<CN;HNM. Cela peut concerner par exemple le St-Varentais, en lien avec le nouvel 
hôpital Nord Deux-Sèvres de Faye-FӒ!<<?MM?, ou la partie nord du territoire, attractive pour le Maine-et-Loire.  

 

Répondre aux besoins de logements pour tous 

Afin de répondre aux besoins de la population déjà installée sur le territoire et à ceux des nouveaux habitants, 
F; NSJIFIAC? >? FӒoffre en logements doit répondre à la diversité des situations et des parcours résidentiels. Le 
renouvellement de la population et la croissance démographique envisagée nécessitent des dispositifs 
adaptés aux jeunes ménages (logements locatifs aidés). Cette volonté est cependant dépendante des 
@CH;H=?G?HNM >? FӒ%N;t dans ce domaine. 

 

,ӒI<D?=NC@ global est de maintenir à minima la part du parc locatif social sur le territoire, en recherchant 
une meilleure répartition (actuellement le parc est majoritairement concentré sur la polarité majeure, en 
particulier la ville-centre de Thouars).  

 

,; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH? >CT;CH? de logements locatifs sociaux par an en moyenne sur la polarité majeure 
permettra de maintenir la part actuelle dans le parc de logements (15%). Conformément à la politique de 
la ville (quartiers prioritaires), lӒI<D?=NC@ ?MN >? ne pas renforcer Thouars sur ce plan : règle du « 1 pour 1 » dans 
les opérations de démolitions / reconstructions (quartier des Capucins). 

 

! FӒCHP?LM?Ӈ F? JƣF? L?F;CM ?N F?M =IGGOH?M LOL;F?M JFOM ŝKOCJŝ?M, au vu de leur offre en équipements, 
commerces, services et activités, peuvent proposer une part supérieure à celle observée actuellement (au 
moins 10%), en cohérence avec leur rôle de proximité.  Elle est à répartir entre les 5 communes (ou 
communes déléguées) les plus équipées, en donnant la priorité aux communes où le déficit en logements 
locatifs sociaux est le plus marqué (Mauzé-Thouarsais, Cersay et Oiron) et à envisager en priorité dans les 
opérations de renouvellement urbain ou à proximité immédiate du centre-bourg. 

 

0IOL F?M ;ONL?M =IGGOH?M LOL;F?MӇ CF HӒS ; J;M >ӒI<FCA;NCIH ?H G;NCŜL? >? Lŝ;FCM;NCIH >? FIA?G?HNM FI=;NC@M 
sociaux. %FF?M MIHN =?J?H>;HN FC<L?M >Ӓ?H Lŝ;FCM?L JIOL @;PILCM?L FӒ;==O?CF >? D?Ones ménages, notamment dans 
FӒIJNCKO? >O G;CHNC?H >?M ?@@?=NC@M M=IF;CL?MӇ MIOM LŝM?LP? >Ӓ;==IL> ;P?= F?M <;CFF?OLM MI=C;ORӆ 
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Territoire Nombre de logements locatifs sociaux 

à produire (2020-2030) 

Polarité majeure environ 100 

Pôle relais environ 8 à 12 

5 communes les plus équipées (à répartir entre 

elles) 
environ 27 à 38 

Autres communes rurales J;M >ӒI<FCA;NCIH 

Total environ 135 à 150 

 

Un besoin est également identifié concernant >?M MNLO=NOL?M >Ӓ;==O?CF JIOL J?LMIHH?M ĺAŝ?M, notamment 
pour celles encore autonomes et qui souhaitent un logement privé tout en partageant des espaces communs 
(résidence de type foyer-logement ou EHPAA, comme par exemple « Les Cerisiers blancs » à Cersay). Ces projets 
IHN PI=;NCIH ĸ MӒCGJF;HN?L ĸ JLIRCGCNŝ >?M ŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?MӇ >;HM F? <ON ;OMMC >? L?=B?L=B?L 
une mixité intergénérationnelle (projet par exemple à St-Martin-de-Sanzay). Il sera également nécessaire de 
@;PILCM?L FӒ;>;JN;NCIH >?M FIA?G?HNM ?RCMN;HNM ;O PC?CFFCMM?G?HN ?N ĸ F; J?LN? >Ӓ;ONIHIGC? JIOL J?LG?NNL? 
le maintien à domicile des personnes âgéesӆ #Ӓ?MN un objectif poursuivi par FӒ/0!(-RU (Opération 
0LIAL;GGŝ? >Ӓ!GŝFCIL;NCIH >? FӒ(;<CN;N-2?HIOP?FF?G?HN 5L<;CHө GCM? ?H ƳOPLe depuis juin 2017. Le maintien 
à domicile des personnes âgées peut contribuer également à la pérennité des commerces de proximité, 
primordiaux pour cette population en général peu motorisée. 

 

,Ӓ;==O?CF >?M A?HM >O PIS;A? sera poursuivi en assurant un bon fonctionnement de FӒ;CL? >O &C?@ >O #BŞH? ĸ 
Thouars. Des terrains adaptés à la sédentarisation des gens du voyage existent ou sont envisagés à Thouars, St-
Varent et Massais. 

,ӒBŝ<?LA?G?HN >?M NL;P;CFF?OLM M;CMIHHC?LM ?H ;ALC=OFNOL? ӨG;CH >ӒƳOPL? HIN;GG?HN ?GJFISŝ? JIOL F?M 
récoltes) nécessite une attention particulière et pourrait conduire à des projets spécifiques, en complément des 
ressources locales (camping, gîtes et chambL?M >ӒBƣN?MӇ BƣN?FMӊө. 

,Ӓ;==?MMC<CFCNŝ des personnes handicapées à leur logement, aux équipements, aux commerces et plus 
AFI<;F?G?HN ĸ FӒ?HM?G<F? >?M ;=NCPCNŝM ӨMJILNMӇ >ŝJF;=?G?HNMӇ =OFNOL?ӊө =IHMNCNO? OH? JLŝI==OJ;NCIH >O 
territoire. Elle est notamment mise en ƳOPL? concrètement par le bi;CM >? >I=OG?HNM >ӒI<D?=NC@M : Agenda 22, 
Ag?H>; >Ӓ!==?MMC<CFCNŝ 0LIAL;GGŝ? Ө!>Ӓ!0ө J;L ?R?GJF?ӆ 
 

 

 
Aire du Fief du Chêne à Thouars - Source : site internet CCT 
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Revitaliser le centre-ville de Thouars et les centres-bourgs  

,; GCM? ?H ƳOPL? >ӒOH? /0!(-RU pour la période 2017-2023 sur le centre-ville de Thouars et les communes 
de Bouillé-Loretz, Saint-Jouin-de-Marnes, Saint-Varent et Val-en-Vignes, constitue le principal outil 
IJŝL;NCIHH?F J?LG?NN;HN >? >ŝ=FCH?L FӒI<D?=NC@ >? L?KO;FC@C=;NCIH ?N >? LŝHIP;NCIH >?M =?HNL?Mӆ ,Ӓ/0!(-RU a pour 
I<D?=NC@ >Ӓ;C>?L F?M JLIJLCŝN;CL?M <;CFF?OLM IO I==OJ;HNM ĸ LŝMIL<?L F?M B;<CN;NM >ŝAL;>ŝM ?N CH>CAH?MӇ >ӏ;GŝFCILer 
la qualité des logements, de lutter contre la précarité énergétique et d'inciter aux travaux d'économie d'énergie. 
 
Elle doit permettre de répondre en partie aux objectifs de diminution du nombre de logements vacants et de 
réalisation de 30% des logements à construire >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?. 
  
La revitalisation du centre-ville de Thouars est primordiale en tant que vitrine patrimoniale reconnue 
Ө4BIO;LM 6CFF? >Ӓ!LN ?N >Ӓ(CMNICL?Ӈ SPR ӝ PICL FӒ;R? 2.4) et lieu de vie concentrant les différentes fonctions urbaines 
(habitat, commerces, équipements et services). Les réflexions et aménagements incluant des secteurs centraux 
plus accessibles (nouveau cinéma et réaménagement de la Place Lavault, pôle santé et pôle multimodal de la 
gare, pôle emplois et pôle culturel) constituent les premiers marqueurs de cette revitalisation, en lien avec une 
JIFCNCKO? PIFIHN;LCMN? ?H G;NCŜL? =IGG?L=C;F? ӨPICL FӒ;R? 1.3). La complémentarité des actions à mener est 
nécessaire à la revitalisation du centre-ville : lutte contre la vacance et les logements insalubres (OPAH-RU), 
amélioration de l'animationӇ >? FӒCG;A? ?N >O =;>L? >? PC? du centre, maintien des services de santé et des 
ŝKOCJ?G?HNM Ө=CHŝG;Ӈ Gŝ>C;NBŜKO?ӊө, déplacements alternatifs à la voiture et gestion du stationnement, 
aménagements urbains (places), linéaires commerciauxӊ  
,; JIFCNCKO? >? =IHNL;=NO;FCM;NCIH ;P?= FӒ%N;<FCMM?G?HN 0O<FC= &IH=C?L Ө%0&ө de Poitou-Charentes constitue 
également un outil complémentaire pour engager une politique foncière en faveur de la revitalisation des 
=?HNL?Mӆ ,?M JŝLCGŜNL?M >ŝ@CHCM JIOLLIHN J?LG?NNL? F; Lŝ;FCM;NCIH =IH=LŜN? >ӒIJŝL;NCIHM >? L?HIOP?FF?G?HN 
urbain dans les centres. 
 
,ӒCHN?LP?HNCIH MOL F; P;=;H=? concerne en priorité les centres de FӒ/0!(-RU 2017-2023 et les communes ayant 
@;CN FӒI<D?N >ӒOH? =IHNL;=NO;FCM;NCIH ;P?= FӒ%0&, mais aussi toute commune qui se montrerait volontaire.  
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,CGCN?L FӒŝN;F?G?HN OL<;CH 

Définitions : 

 

Dureté foncière : difficulté à mobiliser ou à acquérir des terrains par rapport au découpage parcellaire, au nombre et au 
type de propriétaires (personne JBSMCKO?Ӈ GIL;F?Ӈ JO<FCKO?ӊөӇ ĸ F; =IGJF?RCNŝ >?M J;LN;A?M >? >LICN >? JLIJLCŝNŝ 
ӨCH>CPCMCIHӇ L?=B?L=B? >ӒBŝLCNC?Lӊө 

 

,Ӓ?HP?FIJJ? OL<;CH? =ILL?MJIH> ĸ FӒ?HM?G<F? >?M ?MJ;=?M <ĺNCMӇ S =IGJLCM F?M ;ONILCM;NCIHM >ӒOL<;HCMG? ;==IL>ŝ?MӇ 
exception faîte des écarNM ?N B;G?;OR ?N >?M ?H=F;P?M HIH <ĺNC?M MOJŝLC?OL?M ĸ ґ B; ĸ FӒCHNŝLC?OL >?M ?MJ;=?M OL<;HCMŝMӆ 

 
 

Pour FCGCN?L FӒŝN;F?G?HN OL<;CH, F; J;LN >? FIA?G?HNM ĸ =IHMNLOCL? >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? >ICN ŞNL? ;O 
minimum de 30% en moyenne globale MOL FӒ?HM?G<F? >O N?LLCNICL?ӆ  
 
Cet objectif, PC?H>L; GCHIL?L >Ӓ;ON;HN F?M <?MICHM >? logements à construire en extension. La réalisation 
>? FIA?G?HNM >;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH? HӒ?MN J;M FCGCNŝ?Ӈ dans la mesure où les objectifs globaux de logements 
à construire sont respectés. Elle viendra contribuer aux objectifs de revitalisation des centres ӨPICL FӒ;R? Ғ 
« Revitaliser le centre-ville de Thouars et les centres-bourgs»). ,ӒI<D?=NC@ AFI<;F J?LG?N une solidarité envers les 
communes présentant moins de capacité de construction dans leur enveloppe urbaine. 
 
,; FCGCN;NCIH >? FӒŝN;F?G?HN OL<;CH J;MM? J;L OH ?@@ILN >? >?HMCNŝ >;HM F?M HIOP?FF?M IJŝL;NCIHM >ӒB;<CN;N 
;@CH >ӒIJNCGCM?L F; L?MMIOL=? @IH=CŜL?ӆ Cet effort doit être assez homogène sur le territoire pour que la 
construction dans les communes rurales ne se réalise pas au détriment de la polarité majeure et du pôle relais 
KOӒCF ?MN JLŝPO >? L?H@IL=?Lӆ %FF? >ICN =?J?H>;HN N?HCL =IGJN? >?M NCMMOM OL<;CHM ?RCMN;HNMӇ >O HCP?;O 
>ӒŝKOCJ?G?HNMӇ >? M?LPC=?M ?N >? =IGG?L=?M ?N >? F; >?G;H>? >?M B;<CN;HNMӆ  
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Les densités moyennes brutes respectent les objectifs définis dans le DOO (voir FӒ;R? 1.2.), à savoir : 

 
Territoire Objectif moyen de densité 

brute 

(nombre de logements par 
hectare) 

Polarité majeure 15 à 18 

Pôle relais 15 

Communes rurales les plus 
équipées 

12 à 15   

Autres communes rurales 12 

 

Cependant, sont apportées les précisions suivantes :  

- au sein de la polarité majeure, la ville-centre de Thouars a vocation à assumer une densité plus forte 
dans le cadre de la fourchette de 15 à 18 logements/ha, 

- les 5 communes rurales les plus équipées assureront une densité moyenne un peu plus forte (12 à 
ґҕ FIA?G?HNMӮB;ө KO? F?M ;ONL?M =IGGOH?M LOL;F?M JIOL F?MKO?FF?M FӒI<D?=NC@ >? >?HMCNŝ GIS?HH? M?L; 
de 12 logements/ha. 

 

Par ailleurs, les communes ayant un maximum de 10 logements à construire en extension dans les 10 ans 
pourront proposer une densité inférieure et autoriser des constructions en extension hors opération 
>Ӓ?HM?G<F?Ӈ MIOM LŝM?LP? >ӒOH? MOL@;=? J;L=?FF;CL? G;RCG;F? >? ґҐҐҐ Gḽӆ 

,? MIOB;CN >? G;ŽNLCM?L F? LSNBG? >ӒIOP?LNOL? >?M TIH?M ĸ OL<;HCM?L ?N F? MIO=C >? JL?H>L? ?H =IHMC>ŝL;NCIH F?M 
difficultés liées à la dureté foncière*, principalement dans les communes rurales ayant une faible production de 
logements, sont considérés dans le choix des zones à urbaniser et dans la réalisation du zonage.  
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Axe 1.3 : #IHMIFC>?L FӒI@@L? >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?M pour 
répondre aux besoins de tous 

Promouvoir les pratiques sportives et culturelles  

Les équipements sportifs et culturels participent largemenN ĸ FӒ;HCG;NCIH >?M =IGGOH?M ?N ĸ F?OL ;NNL;=NCPCNŝӇ 
contribuant notamment à renforcer les liens sociaux entre les habitants. Le Thouarsais est attentif à cet aspect 
de la qualité de vie et mène déjà des politiques reconnues dans ce domaine, notamment au niveau culturel, en 
MӒ;JJOS;HN MOL >?M ŝKOCJ?G?HNM MNLO=NOL;HNM ә phares » (Conservatoire de musique et de danse Tyndo, 
médiathèque et théâtre de Thouars, #BĺN?;O >Ӓ/CLIHӊө, en lien avec la pIFCNCKO? NIOLCMNCKO? ӨPICL FӒ;R? 2.4). De 
grands équipements sportifs, dont « Les Bassins du Thouet », sont aussi des fers de lance en matière sportive. 
 

 
Les Bassins du Thouet - Source : site internet de la CCT 

 
,Ӓ?RN?HMCIHӇ F; L?FI=;FCM;NCIH IO F; =Lŝ;NCIH >? HIOP?;OR JLID?NM >ӒŝKOCJ?G?HNM MNLO=NOL;HNM peuvent voir 
le jour dans le temps du PLUi en fonction des besoins. Ces projets doivent contribuer aux objectifs de : 

- rayonnement ?N >Ӓ;HCG;NCIH >O <;MMCH >? PC?Ӈ en privilégiant la polarité majeure et le pôle relais, 

- limitation de la consommation foncière et de redynamisation des centres en priorisant les sites 
>;HM FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?Ӈ notamment par  reconversion >Ӓanciens locaux ou de friches et en 
privilégiant la mutualisation des aires de stationnement existantes.  

Ces principes permettent de veiller à une meilleure accessibilité pour tous les publics et le recours aux modes 
actifs. 

 

,?M HIOP?;OR ŝKOCJ?G?HNM ?H =IOLM IO ?HPCM;AŝM MӒCHM=LCP?Ht dans cette logique : futur cinéma en position 
centrale Place Lavault à Thouars, déplacement de la médiathèque, de la gendarmerie, réflexion sur une salle de 
spectacle dans la polarité majeure en complémentarité des salles existantes. 

 
%H =;M >? L?FI=;FCM;NCIH >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ F; L?=IHP?LMCIH >?M MCN?M ;=NO?FM >?PL; ŞNL? étudiée (médiathèque, 
cinéma, ancienne piscineӊөӇ HIN;GG?HN JIOL LŝJIH>L? ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒB;<CN;N ?N >O =IGG?L=? >;HM 
les centres ou à la redynamisation de certains quartiers (Vauzelles à Thouars par exemple). 

 
Le maillage des équipements culturels et sportifs de proximité (bibliothèques, salles et terrains de sportsӊө 
est également essentiel à ces pratiques et doit être maintenu, modernisé, voire complété le cas échéant. 
Cependant, une logique de mutualisation entre les communes devra être privilégiée pour optimiser le 
@IH=NCIHH?G?HN ?N FӒONCFCM;NCIH >?M ŝKOCJ?G?HNM et maîtriser les finances locales. Le projet de lecture publique 
communautaire avec mise en réseau des fonds bibliothécaires du territoire participe à ce mouvement. Le 
JIMCNCIHH?G?HN >?M JLID?NM ?H G;NCŜL? >ӒŝKOCJ?G?HNM >? JLIRCGCNŝ JIOLMOCPL;Ӈ FOC ;OMMCӇ OH? FIACKO? 
>Ӓŝ=IHIGC? >Ӓ?MJ;=?M ?N de revitalisation des centres : la relocalisation de la salle des fêtes de Louzy permettant 
>Ӓ?HA;A?L F; L?KO;FC@C=;NCIH >O =?HNL?-bourg en est un exemple. 
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